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Inscription budgétaire 
Sans incidence bud étaire 

Résumé: 
Les élus représentant Grand Besançon Métropole au conseil d'administration de la SPL Mobilités 
Bourgogne Franche-Comté (MBFC) sont tenus, en respect des dispositions réglementaires, de 
présenter un rapport annuel devant le conseil communautaire. 
Au 31 décembre 2018, GBM détient 5,566 % du capital de la SPL MBFC, qui exploite deux lots du 
service de transport public de voyageurs périurbains du réseau Ginko. 
Née d'une fusion en septembre 2017, la SPL MBFC a réalisé en 2018 une année complète 
d'activité. 

L'article L.1524-5 (14ème alinéa) du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les 
organes délibérants des collectivités locales actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est 
soumis par leurs représentants aux conseils d'administration des Sociétés d'Economies Mixtes. 

Grand Besançon Métropole détient 3 100 actions de la SPL MBFC, soit 5.566% du capital. 

1. Synthèse de l'activité 

A/ Activité opérationnelle 

La SPL MBFC a pour principal objet tous services de transport publics urbains et non urbains des 
usagers, de transport scolaires, de transports accessoires de type loisirs scolaires et touristiques, et 
toute activité complémentaire aux services de transport. 
L'activité est issue du rapprochement des entités Sud Bourgogne Transport Mobilité, Régie des 
Transports du Doubs, et Régie des Transports du Jura (fusion des entités en septembre 2017). 
Elle est implantée sur 10 sites d'exploitations et 1 site commercial répartis sur les départements du 
Doubs, du Jura et de la Saône et Loire. Elle exploite un parc de 250 véhicules de transport en 
commun. 

La SPL intervient sur le réseau régional (la Région lui a confié environ 8% de ses services sur les 
territoires Doubs, Jura et Saône et Loire), exploite deux des quatre lots du réseau interurbain de 
Grand Besançon Métropole, le réseau urbain des villes de Saint Claude et Morez et des lots de 
services scolaires de MBA (Mâcon Beaujolais) et d'ECLA (Lons). 

L'année 2018 est la première année complète d'activité de la SPL MBFC. Les données chiffrées et 
d'activité ne sont donc pas comparables entre 2017 et 2018. 

En 2018, la SPL MBFC a acquis 11 véhicules en pleine propriété pour un montant de 2,2M€ financés 
par emprunt, et 15 véhicules supplémentaires ont été financés par crédit-bail. 
8/ Chiffre d'affaires 

Le chiffre d'affaires 2018 opérationnel s'établit à 10 885 K€, auquel s'ajoutent 3 427 K€ de 
compensations tarifaires. Les lots exploités pour la Région représentent 75% de ce total pour 190 
véhicules. 
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C/ Moyens humains 

La SPL MBFC compte 290 salariés, soit 198,5 ETP. 
268 salariés sont affectés à l'exploitation (dont 250 conducteurs) et 14 à la maintenance. 
L'élément social majeur en 2018 est la signature d'un accord de substitution, qui intervient dans le 
respect de l'obligation légale de trouver un fonctionnement commun à l'ensemble des salariés issus 
de trois entités avec trois d'accord d'entreprise différents (fusion en septembre 2017). 

Il. Vie de la société 

N L'actionnariat - les statuts 

Il n'y a pas eu de modification de l'actionnariat en 2018. Cependant, la SPL MBFC a initié en 2018 
une ouverture de son actionnariat par cession d'actions de la Région et de la CA de Nevers (qui 
souhaite sortir du capital) 
Une fiche signalétique est jointe en annexe. 

B/ Les filiales 

La SPL MBFC ne détient aucune filiale. 

C/ Instances décisionnaires 

Le conseil d'administration s'est réuni une fois en 2018, et l'assemblée générale une fois pour 
approuver les comptes annuels. 
Les membres du conseil d'administration ne bénéficient pas de jetons de présence. 

0/ Dividendes mis en paiement 

Aucun dividende n'a été mis en paiement. 

Ill. Situation financière 

N Etats financiers 

Une synthése des états financiers (bilan et compte de résultat) 2018 est jointe en annexe. 
Le total du bilan s'élève à 12 297 K€. 
Le résultat net 2018 est un bénéfice de 445 K€. 
Le commissaire aux comptes certifie les états financiers 2018 sans réserves. 
La situation financière de la SPL MBFC est saine et les ratios financiers sont satisfaisants pour une 
première année complète d'activité et compte tenu des conséquences financières de la fusion. 

B/ Bilan 

La structure du bilan de la SPL est fortement dépendante des flux financiers avec les deux principales 
collectivités commanditaires, à savoir la Région et Grand Besançon Métropole. Par ailleurs, depuis 
2017, la Région a accordé une avance en compte courant d'associé de 3 250 K€. 
Le bilan 2018 montre l'acquisition de véhicules (2,5M€ à l'actif) par la souscription d'un emprunt (2,2 
M€ en dettes financières au passif). 
Le niveau de trésorerie est satisfaisant. 

C/ Résultat 

Le total des produits s'élève à 14 592 K€, le total des charges à 14 147K€, ce qui aboutit à un 
bénéfice net de 445 K€. 
Les produits d'exploitation sont issus de la facturation des prestations (10 885 K€) et des 
compensations tarifaires issues des contrats de service public (3 427 K€). 
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Les principaux postes de charges sont : la masse salariale (7 227 K€, soit 52% du total), les frais de 
carburant (1 108 K€), de sous-traitance (1 185 K€), d'entretien et pièces de rechange et les 
assurances. Le poste « locations » (1 150 K€ au total) est en hausse avec la souscription de 15 
contrats de crédit-bail pour véhicules en 2018. 

D/ Contrôles mis en œuvre en 2018 

En tant qu'actionnaire, Grand Besançon Métropole réalise un suivi régulier de la société et du pilotage 
des lots de transport confiés. 
Les services et les élus de GBM participent régulièrement aux instances de la SPL. 
En respect de dispositions réglementaires, la SPL doit justifier auprès de la DREAL d'une capacité 
financière suffisante afin d'obtenir des copies conformes de licence communautaire. 

Ill. Liens avec Grand Besançon Métropole 

Les flux financiers entre la SPL MBFC et Grand Besançon Métropole résultent de la facturation par la 
SPL à GBM des prestations dans le cadre des lots du marché de service de transport public de 
voyageurs périurbains. 
En 2018, la SLP a enregistré 3 652 K€ HT de chiffre d'affaires avec GBM. 

Hormis la présentation du rapport annuel des élus administrateurs au titre de 2017, le conseil 
communautaire n'a pas été sollicité sur la SPL Mobilités Bourgogne Franche-Comté en 2018. 
Le rapport spécial du commissaire aux comptes rappelle l'acte d'engagement concernant l'exécution 
des services de transport public de voyageurs signé entre GBM et la société. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le rapport présenté 
par l'élu représentant Grand Besançon Métropole au conseil d'administration de la SPL 
Mobilités Bourgogne Franche-Comté au titre de l'année 2018. 

Pour extr it conforme, 

Le Présid nt, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour:99 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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